
2" Decembris. A.1844.

rétitions lues. prises pour confirmer l'Acte Provincial du Bas-Ca-
nada, lère Guill: 4 chap. 53, concernant les Aubains,
et que le titre du Pétitionnaire à certaines propriétés,
aussi bien que ceux d'autres qui sont dans une sem-
blable situation, soit confirmé.

Du Conseil Municipal du District de Home, deman-
dant certains amendemens aux Actes des Conseils de
Districts et des Ecoles.

De James Durand, Ecuyer, de Dundas, dans le
Comté de H1alton, dans le District de Gore, exposant :

ilections con- Qu'à la dernire élection d'un Membre pour siéger au
lestée deln Di- Parlement Provincial pour la Division Ouest du ComTi del
vision Ouest Halion, dans le Haul-Canada, qui a eu lieu à Guelph,

dans la dite D;vision Ouest du Comté de I'alton,Suimedi le
vingt-sixième jour d'Octobre mil huit cent quarante-quatre'
alexander Dingtrall Fordyce, Ecuyer, était l'OficierRap-
porteur, et votre Pétitionnaire ainsi que James Wcsncr, d e
Fergus, dans Je dit Comté, Ec-yer, étaient les Candidats.

Que le dit Olcxander Dingirall Fordyce était, lors de sa
nomination comme Officier Rapporteur, et e>t encore asso-
cié de commerce du dit James Webster, qu'il a été ei
qu'il était un partisan actif du dit James Webster avant et
après sa nomination ; et qu'il fut la première personne qui
enrêgistra sa voix en fliveur du dit James WebIer à 'ouver-
ture du polI, dans le Townrhtip de Nichol.

Que les susdits Candidats ayant été proposés et secon-
dés, une division eut lieu, l'Officier Rapporteur déclara cette
division en faveur du dit James Wefbster : le poli en consu-
quence fut dmciandoù pour .vote Pétitionnaire ; qu'ayant
accordé cette réquisition, POticier Ripporteur lixa Ven-
dredi, le premier jour de Novembre alors prochain, pour
tenir le dit poli, et donna aussitôt avis par Proclamation que
les poils pour telle élection se tiendraient dans les divers
Townships de ladite Division à l'endroit ou les assemblées
avaient eu lieu et s'étaient tenues pour l'élection des Oi.
ciers de Paroisse et de Township aux dernières élections;
et .conformément à .la loi, ajourna alors les procédés de
l'élection à Mardi le cinquii mejour deNovenbre alors pro-
.chain.

Que pour tenir les difTérents polis nécessaires à cette
élection, l'Officier Rapporteur nomma les personnes suivan-
tes comme Députés Ofliciers Rapporteur, et comme Clercs
de Po!!s.nour les différens Townships de la dite Division
c'est-à-savoir

Premier-Tlhomas Gotidilands, Député Officier Rappor-
teur, et Alfred Baker, Clerc de Poll, pour le Township de
Guelph ;

Second--.Williamt Ellis, Député Officier Rapportetr, et
John Herle, Clerc du Poil, pour le Township de Waterloo;

Troisième- William Puddicombe, Député Officier Rap-
porteur, et John Ernest, Clerc de Poli, pour le Township de
Wilmot ;

Quairième-John Hiigginson, Député Officier Rappor-
teur, et John Hanmcrsly, Clerc de Poll, pour le Township
de Puslinch;

Cinguime--Charles AllanDéputé Officier Rapporteur, et
-John Foote, Clerc de Poil, pour le Township de Woolwich;

Sixième-- William Buist, Député Oflcier Rapporteur, et
James .JIltQueen, Clerc de PolI, pour le Township de Nichol;

Septième-./Ilexander D. Ferrier, Député Officier Rap-
porteur, et John Nlioore, Clerc du Pull, pour le Township de
Eramosa;

Huitieme -William .1ulch, Député Officier Rapporteur,
et Warden W. Shane, Clerc de Poil pour le Township
de Garrafraxa, et

Xeu.idme-David Euchian, Député Officier Rapporteur,
et Donald .T'Keand, Clerc du Poll, pour le Township de
Dumfries.

Que les dits Députés Officiers Rapporteurs et Clercs de
Pulls étaient généralement tous opposés à l'élection de
votre Pétitionnaire, et que quelques uns d'eux ont intrigué
contre votre Pétitionnaire, et que les dits J.afred Baker,

* Williamn Puddicombe, John Higginson, John Hammersly,
William Buist, James .lPfQueen, William Jluich, el War-
den W. Shane, ont tous subséquemment voté en faveur du
dit James Websier.

Que nil'Ofricier Rapporteur ni aucun des Députés
Officiers Rapporteur n'ont donné sur le tems et du lieu où
se tiendraient les Polis dans les difTérents ,To:vnships
aucun avis public, écrit ou imprimé, excepté celui que 'o-
fficier Rapporteur a donné le premier jour de l'élection,
comme il est dit plus haut.

Que plusieurs Députés Officiers Rapporteurs ont agi avec
injustice et partialité en faveur de James Wrbster, et parmi
eux un grand nombre en tenant les dits Polis illégalement
et contre leur devoir comme tels.

Que les dits Députés Ofimciers Rapporteurs pendant
qu'ils tenaient ainsi leurs Polis respectifs cnt admis à voter
en faveur du dit James Webs/er, un grand nombre de per-
sonnes qui n'avaient aucun droit légal de voter à cette ,elec-
tion ;.qu'ils ont aussi laisser voter diflérentes personnes plus
d'une fois ci faveur du dit James Webster, tandis qu'ils n'ont
pas voulu prendre les voix des personnes qui avaient le droit
de voter et qui venaient voter pour votre Pétitionnaire, pour
ces raisons et par d'autrcs moyens illégaux, le dit James
Webster, a obtenu une majorité spécieuse de huit voix' sur
votre Pétition naire, comme l'a rapporté lPOfficier Rapporteur
aprés le résumé de tous les lieux de PolIs à la dite élec-
tion ; que l'Officier Rapporteur a refusé de laisser voir'au
dit Pétitionnaire les livres de Pols que lui ont remis -les
Députés Officiers Rapporteur et qu'il ne demandait que
dans le but cde voir cri quoi ils différaient de ceux qu'il avait
fait tenir lui-même par son, propre Clcrc, qui réduisait à
quatre voix la majorité spécieuse du <lit James Webster,
au lieu de huit, suivant 1état de l'Odicier Rapporteur.

Qu'en conséquence de cette conduite illégale et partiale,
différentes personnes qui avaient droit de voter à la dite
élection, ont signitié un acte ou protet au dit Officier Rap-
porteur le jour même de Pl'journement de la dite élection et
avant qu'il cut déclaré élu le dit James Websitr; protes-
tant contre lo retour du dit James Wcbster, et s'y opposant ;
que malgré cela il a non seulement persisté a déclarer le
dit James Webster, dûment élu,'mais encore il a formelle.
ment refu>é de recevoir le dit protét ou dcle laisser lire
publiquement, déclarant que la Division avait prononcé.

Qu'entre autres actions injustes, illégales et partiales du
dit Officier Rapporteur, votre pétitionnaire réfere particu-
lièrement aux suivantes, savoir :

Première-Que plusieurs Députés Officiers Rapporteurs
ont permis à des femmes (au nombre <le sept pour tous les
PolIs) de voter en faveur du dit James Wcbsier.

Seconde-Qu'un ou plusieurs Députés Offciers Rappor-
teurs, ont refusé d'examiner plusieurs persdnnes, (dont les
unes avaient et les autres n'avaient pos le droit de voter à la
dite élection, et qui ont voulu voter et ont affectivement
voté pour le dit James Webster), au sujet du droitqi'elles
réclamaient de voter à la dite élection ; et cela, quoique
votre Pétitionnaire et ses agens, et plusieurslecteurs quali-
fiés se soient îortement opposée à-ce que l'on enrégistrât
leurs voix et qu'ilg' nient requisles Députés Officiers Rap-
portcurs d'examiner les droits que pouvaient- avoir ces per-
sonnes de voter à la dite électiory et de ne point voteràI la
dite élection avant qu'ils les eussentprouvés.

Troisième-Que -plusieurs des Députés Officiers Rappor-
tours ont pris les voix, des différentes person nes sans ileur
adninistrer les sermens- prescrits-par la loi.- quoiquecesDé-
putésOfficiers Rapporteurs fuissent alors dément requis de-le
fiire par votre Pétitionnaire et par divers: électeurs qualifiés
de la dite Divisioti.

Quairième--Que plusieTrs des Députés Oiiciers Rappor-
teurs ont refusé (le prendre"lcsvoix de divdrsélecteurs, de la
dite Division, sujets natüralisêsde Sa Majesté,, qui vénaient
voter pour votre Pétitioninaire et qui odui'saientles lettres


